
 PARTAGE DE COMPÉTENCES ENTRE LES PALIERS AU SEIN DE LA RMR DE QUÉBEC    
 Arrondissement Villes MRC CMQ BCN et CCN 

Eaux Entretien et réparation des 
réseaux de distribution d’eau 
potable et de disposition des 
eaux de surface et des égouts 

Assainissement, production et 
distribution de l’eau potable 

Gère les cours d’eau sous 
sa juridiction 

  

Environnement  Assainissement de l’atmosphère    

Déchets Collecte : Déchets, gros rebuts 
et recyclage 

Récupération et recyclage des 
déchets 

 Élaboration d’un plan de gestion 
des matières résiduelles 
(exception, ville de Lévis) 

 

Voirie (réseau routier) Entretien de la voirie locale et 
de la voirie artérielle 
Déneigement 

Grands axes routiers municipaux    

Transport en commun  Responsabilité municipale  Compétence facultative: Planifier, 
coordonner et financer le transport 
en commun métropolitain  

 

Culture Gestion et animation de tous 
les équipements du secteur 
loisirs et culture de nature 
locale 
 

Québec et Lévis se sont dotées 
d’une politique culturelle 

 Compétence facultative : Recueillir 
et allouer les ressources pour des 
événements et des organisations 
artistiques ou culturels à l’échelle 
métropolitaine 

 

Loisirs et sports Organisation des loisirs sportifs 
et socioculturels 

Élaboration de politique sur ces 
matières 

   

Police  Responsabilité de la ville    

Protection et incendie Prévention des incendies Protection contre l’incendie Planification des mesures 
de protection incendie 

  

Mesures d’urgence  Concevoir un plan, assurer la 
coordination et soutenir l’action 
municipale 

Planification du schéma de 
couverture 

  

Urbanisme Élaboration des règlements 
d’urbanisme dont le zonage, le 
lotissement et les plans 
d’implantation et d’intégration 
architecturale 

Plan d’urbanisme Maintenir en vigueur un 
schéma d’aménagement 
(jusqu’à l’entrée en vigueur 
du schéma métropolitain 
de la CMQ) 

Élaboration d’un schéma 
métropolitain d’aménagement et 
de développement 
Comité consultatif agricole 

CCN : Contribuer à 
l’aménagement de la 
capitale 

Habitation  Fonds de développement de 
logements sociaux 

   

Développement 
économique et 
communautaire 

Soutien financier aux 
organismes de développement 
économique local, 
communautaire et social 

Promotion et accueil touristiques 
(ville de Québec) 

 Développer un plan des grands 
enjeux de développement 
économique 
Programme de partage de 
l’accroissement de la richesse 
foncière 

BCN : Contribuer au 
développement et à la 
diversification de 
l’économie de la capitale 

Ressources humaines Gestion de leur personnel Relations de travail    

Source : Villes, Régions, Monde, 2004 


